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Appel de communications 
Colloque annuel de la Chaire  

dans le cadre du 80e Congrès de l'Acfas 
 

Flux et régimes migratoires: tendances 
nouvelles et mutations qualitatives 

10 et 11 mai 2012 
Palais des Congrès, Montréal (Québec) 

 

Date limite pour recevoir les propositions: 1 février 2012 
Les facteurs de mobilité des personnes à l’échelle mondiale se sont grandement complexifiés au 
cours des deux dernières décennies. Les sociétés se retrouvent avec un éventail complexe de types 
de migrants, dont les motivations, les trajectoires, les statuts  et les modes d’insertion ne se laissent 
plus saisir aisément, avec d’énormes conséquences sur les politiques publiques de régulation de 
l’immigration et de la diversité. Les paradigmes théoriques avec lesquels on aborde la migration 
internationale comportent des aspects contradictoires, selon l’échelle à laquelle on se place. Un 
paradigme axé sur les droits ne tiendra pas compte adéquatement des enjeux politiques et des 
rapports de force qui interviennent en amont ou en aval du phénomène migratoire. Un autre 
paradigme axé uniquement sur ces rapports de force aura tendance à ignorer les enjeux juridiques et 
normatifs soulevés. Un paradigme axé seulement sur l’État nation omettra de prendre en 
considération les réseaux transnationaux. Or le choix des paradigmes a une incidence majeure sur 
les orientations normatives qui sont incarnées dans les politiques publiques. C’est l’ensemble de ces 
questions qui sera examiné durant le colloque.  

Plus spécifiquement, le colloque s’articule autour de trois axes : 1) Prendre acte des données 
empiriques nouvelles et des tendances lourdes concernant les migrations internationales, autant sur 
le plan qualitatif que sur le plan quantitatif; 2) Identifier les principaux enjeux qui en résultent en 
matière de politiques d’immigration et d’insertion/incorporation  (sur les plans de l’emploi, de 
l’éducation, de la participation sociale ou de l’aménagement de la diversité ethnoculturelle et 
religieuse dans l’espace public); 3) Enfin, faire une réflexion comparative sur les paradigmes utilisés 



pour appréhender ces changements dans les pays occidentaux, identifier leurs apories et leurs 
angles morts.  

CONSIGNES:  

Les consignes pour une proposition de communication sont les suivantes :  
 

a. Le titre ne doit dépasser 180 caractères, espaces compris. 
b. Le résumé ne doit pas dépasser 1500 caractères, espaces compris. 
c. Les coordonnées professionnelles complètes de l’auteur ou des auteurs doivent être inscrites 

sur la proposition de communication : 
Nom, prénom 
Institution d’attache 
Adresse postale professionnelle 
Téléphone 
Télécopieur 
Adresse courriel (si vous avez déjà un compte Acfas, prière d’inscrire l’adresse 
courriel attachée à ce compte) 

d. Les besoins techniques spéciaux doivent être brièvement décrits dans la proposition de 
communication (180 caractères, espaces compris). Notez que toutes les salles seront 
équipées d’un projecteur, d'un écran et d’un ordinateur. 

e. La durée de communication ne devra pas dépasser 20 minutes.  
f. Les résumés des communications seront publiés sur le site Internet de l’Acfas pendant au 

moins cinq ans. Par la suite, ils seront conservés dans les archives aux fins de consultation. 
Nous vous recommandons donc d’apporter un soin particulier à votre texte de résumé. 

 
 
DATE LIMITE: Nous vous invitons à soumettre un projet de communication par voie électronique à 
l’adresse suivante : criec.colloques@bell.net, au plus tard le 1 février 2012 avant 16 heures.  
 
Un avis de réception sera transmis dès la réception de votre proposition. Par la suite, un comité 
d’arbitrage analysera les propositions et communiquera sa décision avant le 17 février 2012. 

 

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous (criec.colloques@bell.net) 

 
Organisé par la Chaire de recherche en immigration, ethnicité et citoyenneté (CRIEC), Université du 
Québec à Montréal, sous la responsabilité de: 

• Micheline Labelle, professeure titulaire, Département de sociologie, UQAM et titulaire, Chaire 
de recherche en immigration, ethnicité et citoyenneté (CRIEC), UQAM; 

• Rachad Antonius, professeur, Département de sociologie, UQAM et directeur adjoint, Chaire 
de recherche en immigration, ethnicité et citoyenneté (CRIEC), UQAM; 
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